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DANGER ! !!  
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ôõL'État est 

notre 

serviteur  et 

nous 

n'avons pas 

à en être 

les 

esclavesõõ 

 

 

Albert EINSTEIN  
 

 

Le service communautaire, selon le 
Ministre  Willy Borsus, consiste à exercer 
des activités, sur base volontaire, qui 
constituent une contribution positive tant 
pour le parcours personnel de lôint®ress® 
que pour la société. Mais les intentions 
réelles sont nettement plus claires : il sôagit 
dôun travail gratuit en ®change, voire comme 
condition dôoctroi du RIS ( Revenu 
dôInt®gration Sociale ). Le ministre Borsus 
prétend que le service communautaire se 
fait sur base volontaire, or, côest clairement 
un leurre ! La circulaire envoyée à tous les 
présidents de CPAS stipule, en effet, en 
toutes lettres, que le service communautaire 
est souscrit librement par la personne 
concernée mais, une fois que le bénéficiaire 
a marqué son accord, il est obligatoire de 
respecter ses conditions dôex®cution, une 
clause sur laquelle le Ministre a lourdement 
insist® ¨ plus dôune reprise. Chaque service 
communautaire sera dôoffice, formalis® sous 
forme dôun PIIS ( Projet Individualis® dô 
Intégration Sociale ) ñ contrat ñ rev°tant un 
caractère contraignant et soumis à 
sanctions, allant de 1 à 3 mois de 
suppression du RIS. 
Les dangers du service communautaire 
Cette nouvelle mesure du Gouvernement 
MR-NVA  pourrait se traduire par : óôtravaille 
gratuitement ou on te coupe les vivresôôé Le 
Gouvernement veut autoriser le travail 
dôint®r°t g®n®ral obligatoire sur base 
volontaire pour les bénéficiaires du Revenu 
dôInt®gration Sociale. Ceux-ci pourraient 
alors être mis au travail sans rémunération, 
ce qui menace les emplois fixes sur 
lôensemble du march® du travail. En cas de 
refus de ce contrat, la personne pourrait 
perdre ses moyens de subsistance.  
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ACTUALITÉ 

Quel questionnement sociétal à travers 
tout cela ? 
 
Pourquoi les ASBL, Communes et CPAS 
auraient besoin de bénévoles ? Tout 
simplement pour remplacer les 
travailleurs virés, plus ou jamais 
embauchés faute de moyen ! Lôusager 
pourrait retrouver son propre job perdu 
mais comme bénévole ( ce qui est déjà 
arriv® ¨ lô®tranger ).       Voire pire encore, 
le bénéficiaire du RIS pourrait remplacer 
gratuitement demain le travailleur 
dôaujourdôhui. 
Laisser passer, le service 
communautaire, aujourdôhui pour les 
usagers des CPAS, côest ouvrir la une 
voie royale ¨ ce quôil soit impos® demain 
dans le régime du chômage. Un projet 
similaire destiné aux chômeurs de longue 
dur®e est dôailleurs dôores et d®j¨, pr®vu 
dans la déclaration gouvernementale. Et, 
après demain, à qui le tour ? Aux 
malades, invalides, personnes 
handicap®esé ? 
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Le 24 avril 2018, la  Cour 
Constitutionnelle tenait une audience 
pour vérifier si la loi Borsus concernant 
ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
attentatoire aux droits fondamentaux. 
Les TSE wallons étaient présents à 
Bruxelles pour appeler au Boycott ! 
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Le 16 mai, les animateurs et les 
membres actifs du CEPRé étaient aux 
côtés des militants de la FGTB Centre 
pour défendre nos pensions dans les 
rues de Bruxelles. 
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       AGENDA                                                   EN JUIN et JUILLET 

Réunions de nos groupes réguliers 
 

Les r®unions mensuelles ont lieu ¨ lôASBL CEPR® 
Dans les locaux de la FGTB Centre 

23, rue Henri Aubry à 7100 Haine-St-Paul 

Quand : le 08/06/18 et 10/07/18 
Heure : 9h30 

Contact : 064/23.61.20 Mano  
                   (réservation souhaitée) 

Quand : le 11 et le 25/06/2018 
Heure : 10h00 

Contact : 064/23.61.73 Romain  

Quand : le 05/06/2018 
Heure : 10h00 

Contact : 064/23.61.19 Christophe  
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                                AGENDA                  A VENIR 

     CINEMA                                                                       DU MARDI 


